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Question écrite n° 1294

Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi sur le
rôle des banques dans le développement de l'attractivité de la France, la création d'emplois et le choc de
confiance que souhaite créer le Président de la République afin d'aboutir à un taux de chômage sous la barre
des 5 % dans cinq ans. Avec un bénéfice global de 38 milliards d'euros en 2006, les banques françaises
affichent de bons résultats. Il lui demande ce qu'elle entend mettre en place afin que la prise de risque puisse
davantage encore bénéficier aux créateurs d'emplois, certaines banques étant jugées par la population trop
frileuses.

Texte de la réponse

L'incontestable bonne santé du secteur bancaire français constitue une force pour notre économie. En premier
lieu, parce qu'elle profite au financement de l'ensemble de l'économie. Ainsi, à l'été 2007, on constate une
hausse de l'encours des crédits aux petites et moyennes entreprises de près de 16 % sur un an et de 30 % sur
deux ans. Toutefois, il convient de rester vigilant sur l'évolution des conditions de financement. D'ores et déjà, il
faut souligner que les dispositifs publics OSEO financement et OSEO garantie, dont les moyens d'intervention
ont été doublés ces deux dernières années, permettent par le cofinancement et par l'allègement du risque pris
par les banques, via les dispositifs de garantie, d'améliorer le financement bancaire des projets
d'investissements des PME. Ce système, qui repose sur des relations privilégiées avec les banques et les
organismes de capital-risque, constitue un outil important de la politique industrielle.
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